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AVIS
Entre le mardi 7 février et le lundi 20 février 2012  

Le CE, le CPPT ou l’employeur informe les travailleurs sur :

· date et horaire des élections

· adresse et dénomination de l’UTE pour laquelle un CE ou un CPPT doit être installé

· nombre de mandats par CE, CPPT et par catégorie

· listes électorales provisoires par catégorie ou le lieu où elles peuvent être consultées

· liste du personnel de direction ou le lieu où elle peut être consultée

· liste du personnel de cadre ou le lieu où elle peut être consultée
· dates qui découlent de la procédure électorale
· personne ou service chargé par l’employeur de l’envoi ou de la remise des convocations
· décision éventuelle concernant le vote électronique 
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